
 

 

Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB 07.06.2022 
Numéro de publication: HR02-1005489697 
 

Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Fondation Nicolas Puech, Sion, nouveau 
Fondation Isocrate

Fondation Isocrate 
(Isocrates Foundation) 
c/o Lathion Berney & Associés SA 
Place de la Gare 2 
1950 Sion 

Jusqu'ici 
Fondation Nicolas Puech  

Fondation Nicolas Puech, à Sion, CHE-419.438.949, fondation (No. FOSC 27 du 
10.02.2020, Publ. 1004826512). Modification de l'acte de fondation: 14.04.2022. 
Nouveau nom: Fondation Isocrate. Nouvelles traductions du nom: (Isocrates Foundation 
). Nouveau but: La Fondation a pour but premier de soutenir, encourager ou aider toute 
entreprise et action qu'elle jugera utile à la promotion d'un débat public éclairé propice 
au renforcement de la démocratie et à la lutte contre la désinformation. Son intervention 
ne touche pas à ses éventuels intérêts propres ni ne vise à influencer un débat. Par ce que 
cet objectif a été identifié comme un enjeu sociétal à la fois aigu et persistant mais 
largement ignoré par la collectivité des donateurs privés, la Fondation peut également 
avoir pour but, dans un avenir non prévisible, de soutenir, encourager ou aider toute 
entreprise et action liée à une ou des problématiques ayant des caractéristiques 
similaires. Dans ce cas elle rendra publique tout nouveau domaine d'intervention. La 
Fondation favorise accessoirement des initiatives hors du commun et des personnes 
ayant démontré leur capacité en matière de réponses courageuses et innovatrices par 
rapport à une cause d'utilité publique. La Fondation agit seule ou en collaboration avec 
d'autres organisations poursuivants des buts similaires. La Fondation réalise ses objectifs 
notamment en soutenant financièrement des actions dans les domaines indiqués ci-
dessus, en les encourageant de toute autre manière et au besoin, par des participations 
actives. L'autorité compétente pourra modifier sur requête du fondateur le but de la 
Fondation, conformément aux dispositions du Code civil. 
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